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L'absence d'une véritable
urbanisation qui aurait pu
éviter des situations d'en-
clavement en aménageant
des dessertes piétonnes
pour riverains, est en partie
responsable des tensions
qui finissent par affecter les
relations entre les tenants
des terrains et le reste des
populations utilisateurs de
ces voies de passage.

S'IL est des sujets quimettent les populationsriveraines en situation deconflit, c'est bien celui-là :l'obstruction des servi-tudes. Il s'agit des pas-sages qu'empruntent lesriverains pour rallier dif-férents points. L'impor-tance de ces passages esttelle qu'ils occupent un

rôle prépondérant dans lavie des communautés quiles utilisent. En effet, en plus de ce queles déplacements des po-pulations en dépendent,ils charrient leurs bienspar ces voies rudimen-taires : des matériaux deconstruction (parpaings,sable, gravier...), des meu-bles, des appareils élec-troménagers, descercueils en cas d'ob-sèques, les récipientsd'eau... De fait, le carac-tère vital de ces passagesn'est plus à démontrer,conditionnant la vie deleurs utilisateurs.Cependant, il arrive que,très souvent, de ces servi-tudes naissent d'énormestensions entre les rive-rains. Surtout,lorsqu'elles viennent àêtre interdites à la circu-lation. Et c'est la levée deboucliers. De plus en plus,les services municipaux

sont submergés deplaintes relatives à ces si-tuations de blocage depassage. Tout simple-ment parce qu'entre-temps, le terrain parlequel passe cette servi-tude a été cédé àquelqu'un qui a  décidé dedélimiter celui-ci en éri-geant une barrière deprotection.Le problème survient sur-tout lorsque le tenant duterrain n'a pas aménagéun petit passage pour lesriverains dont cette servi-tude est le seul point deralliement vers d'autresendroits. Pour se rendre àl'école ou au travail, il n'ya que cet unique lieu depassage obligé ; et ce de-puis des décennies. Alors,les nerfs se tendent. Lesautorités sont saisies dece qu'une partie d'unquartier est enclavée,l'unique passage ayantété barré. 

A la mairie d'Owendo,une délégation de la zonede Sogi (à Akournam II) aété reçue par les servicesmunicipaux parce que lechemin qui leur tient lieude passage depuis des dé-cennies a été barré par lecouple C. M. De dizainesde plaintes    s'y trou-vaient déjà pour illustrerl'importance du pro-blème. Certes, à la mairie,il a été dit clairement queselon la loi, « la servitude
de passage est légale en
cas d'entrave » et que,dans le cas d'espèce, « le
droit de passage dans la
propriété d'autrui existe ».
CAS DE FIGURE * Or, trèssouvent, devant l'hostilitéaffichée par les proprié-taires des terrains parlesquels passe la servi-tude, et la déterminationdes autres à ne pas céder,un mur d'incompréhen-sions s'érige et quelque-
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L'ONG Malachie a mis àprofit la célébration de laJournée internationalepour l'élimination de lapauvreté et le 70e anniver-saire de la Déclaration uni-verselle des droits del'Homme, mercredi 17 oc-tobre, à son siège d'An-gondjé, pour manifesterson soutien aux orphelinsdépourvus de soutien. No-tamment à la faveur de la

rentrée scolaire 2018-2019. L'organisation aainsi mis des kits et desbourses scolaires à la dis-position d'une vingtained'enfants défavorisés. Ensus d'un programme desoutien psychologique enlien avec son projet dé-nommé Educ'orphelin. L'initiative de Malachie sefonde sur l'éradication dela pauvreté, le premier Ob-jectif de développementdurable du Programme2030 des Nations unies.Lequel objectif est étroite-ment lié à d'autres priori-

tés, à l'instar de l'accès àune éducation de qualitépour tous. « C'est pour ré-
pondre à cet objectif majeur
que notre ONG a mis en
place, depuis trois ans exac-
tement, ce programme de
solidarité qui touche pour
cette rentrée scolaire près
de 100 enfants de familles
défavorisées. Aussi bien de
Libreville que de l'arrière-
pays», explique la porte-parole de Malachie,Joannie Mahinou. D'après elle, il s'agit donc,à travers Educ'orphelin, degarantir à chaque fille et à

chaque garçon une éduca-tion fondamentale de 12années. De sorte à briser lecycle de la pauvreté.Pour financer ce pro-gramme, l'ONG Malachie aorganisé, mercredi 18 sep-tembre dernier, une levéede fonds à la faveur de la-quelle plusieurs bienfai-teurs se sont manifestés.La remise de ces kits sco-laires est donc la matériali-sation de cette initiative,qui devra se pérenniser aubénéfice de la jeunesse ga-bonaise.

Des kits scolaires et des bourses pour les
orphelins

Soutien à l'éducation
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Joannie Mahinou, membre de l'ONG Malachie, offrant symboliquement un trousseau scolaire à un orphelin.
Photo de droite : Les jeunes bénéficiaires posant avec la représentante de l'ONG.

Ph
o
to
 :
 D
.R

Le mur en face empêche désormais d'emprunter
cette passerelle.
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Une passerelle rendue inutile par un mur.
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Un passage devié de sa trajectoire par un mur.
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fois, des éclats de voix sefont entendre et l'on frôlele pugilat, comme celas'est vérifié à AkournamII. Il semble que pour en ar-river là, toutes les voiesde conciliation et autresnégociations ont été unéchec. D'où le recours auxautorités. Accompagnéesdes agents de police,celles-ci sont souvent des-cendues sur les lieux pourtrouver un terrain d'en-tente qui puisse satisfairetout le monde. Mais, leuraction s'est aussi révéléeinefficace devant l'intran-sigeance des proprié-taires de terrain.Le problème de servi-tudes de passage doit êtreappréhendé selon plu-sieurs cas de figure.Comme dans le cas qui afait monter l'adrénalinechez les riverains dans lazone de "Ça m'étonne" àOwendo, la servitudeexistait bien avant la ces-sion du terrain dont seprévalent les nouveauxpropriétaires. « Ici, tout le monde em-
prunte ce chemin depuis
de longues dates. Même si
ceux-là sont venus s'instal-
ler maintenant, ils doivent
tenir compte de nous en
nous laissant un petit pas-

sage. Sinon, nous sommes
foutus. Que ferons-nous, si
ce n'est pas ouvert ? », s'in-terroge un riverain.A Akournam II, lorsque leproblème s'est posé, lestensions se sont exacer-bées avec la disparitiond'une jeune fille dont ladépouille ne devait arri-ver au domicile familialque par cette servitude.Contacté, le couple C.M. acédé en ouvrant unebrèche dans le mur deprotection. Une ouverturequi a été vite referméeune fois les obsèques ter-minées. Et l'un des antagonistesde demander au proprié-taire de la concession :« Est-ce que chaque fois
qu'il y aura un deuil dans
cette zone, vous allez tou-
jours casser pour laisser
passer le cercueil ? Pour-
quoi ne pas laisser un pas-
sage une fois pour toutes,
et ainsi nous n'en serons
plus là ? »Une sensibilisation consé-quente  des autorités estsouhaitable. Trop dezones entières sontcondamnées à ne plus sa-voir par où passer, à causede l'intransigeance des te-nants de terrains ayantune emprise sur les servi-tudes.


